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TITRE I 
FORME - DENOMINATION - SIEGE - OBJET - DUREE 

ARTICLE 1 - Forme 
' 

Il est formé une société par actions simplifiée reg1e par les dispositions légales et 
réglementaires a pplicables et par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la l)lême forme avec un ou plusieurs associés. 

Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique 
sont dév9lues à la collectivité des associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle dé Société par actions 
simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un 
cercle restreint d'lnvèstlssèurs. 

A�UICLF- 2 - Dénomination sociale 

La société a pour dénomination sociale :·

123 MULTIMEDIA 

Dans tolls les· actes et documents émanant de la Société et destinéi aux tiers, la 
dénomination sera précédée ou suiVie immédiatement 'des mots écrits lisiblement 
« société par actions simplifiée)> ou des Initiales « S.A.S. >> et de l'énonciation du 
montant du capital social, ainsi que le lieu et le numéro d'immatriculation de la Société 
au Registre du_ Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 3 - Sjèqe soçJa 1 
Le slège social est fixé 4I Impasse de la Flambère 

31300 TOULOUSE 

Il pourra être .transféré en tout autre endroit du même dëpartement par simple décision 
du Président, sous réserve de r atification par l'associé unique ou par la prochàine 
assemblée, et en tout autre lieu suivant décision de l'associé unique ou décision collective 
extraordinaire des associés. 

ARTICLE 4 - Objet 

La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

- La contribution au dynamisme de la communication par la rédaction et fa
publication de périodiques, l'exploitation de tous sup ports médiatiques et l:a
prestation de conseil en communication ;

- La participation de la Société par tous moyes à toutes �nt�epris_es ou sociétés
créées ou à créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet
social, à tous objets sï'mHaires ou connexe, notamment par voie de création,
d'apport, de souscription ou d'achat d'actions, de parts sociales ou de parts
d'intérêt, de fusion, -d'association, de participation, de groupement d'intérêt
économique, d'alliance ou de commandite



- La possession ou la détention de titres ou valeurs mobilières de filiales ou de
participations de sociétés dans lesquelles elle se réserve d'intervenir pour
contrôler la gestion sans pour autant devenir un établissement financier ;

- La gestion des ressources et des dlsponlbllités du groupe, la conduite de la
polltique générale et le contrôle des flllales, tout en pouvant à titre interne rendre
à ces dites filiales des serviœs administratifs juridiques, comptables ou financiers
(artlde 511-7 alinéa 3 du Code monétaire) et notamment s'en porter ·garante ou
caution;

-----•----- ---¾-prlse--de-tous-intérêts-par-tous--m oyens- nota mment-par-la:-création-de--tol:ls�--­
groupeme,nts ou organismes et études ; 

et, plus généralement, toutes opérations industrielles et commerciales, financières 
ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet 
social et à tous objets similaires. 

ARTICLE 5 - purée 

La Société, sauf pror ogation ou dissolution anticipée, a une durée de 99 ans qui 
commencera à courir à compter du jour de son imrnatricu.latlon au Registre du Commerce=--·---·-··.··-etdes·•so1-:1êtês. "--- - • .-.•-·----•-.--• ... -- �·-·.··--·-·.-~ ·---·--·---.... -• -·-

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de d issolution anticipée sont 
prises par l'associé unique ou par décision collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer 
une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés s'ils sont plusieurs, ou 
convoquer l'associé unique, à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, 
tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur 
requête, la désignat ion d'un mandataire de justlce ayant pour mission de provoquer la 
consultation prévue cl-dessus. 

TITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBUGATIONS 

ATTACHES AUX ACTIONS 

• ARTICLE 6 - Apports

Au titre de la constitution de la société, l'associé unique soussigné apporte à la Société,
une somme en numéraire de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 €).

Ledit apport est intégralement libéré et a été déposé dès avant ce jour à la BNP Paribas.
pr ise en son agence de Toulouse Capltole sur un compte ouvert au nom de la Société en
formation. Cette somme pourra être retirée par le Président sur présentation du certificat
du Greffé du Tribunal de commerce attestant l'immatriculation de la Société au Registre
du Commerce et des Sociétés.

ARTICLE 7 - Capital social 

Le capital soclal est f ixé à la somme de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 c:-





















20.8 - Assemblée générale extraordinaire 

1 - L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions, -lie ne peut toutefois augmenler les engagements des associés, s9us 
réser�e d�s 01Jératlons résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effc<..tué. 

2 - L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont 
disposent lès associés de la société, 

3 - Toutef�ls, la forme juridique de la société ne pourra être modifiée qu'à l'unanimité 
-'---•aes-:asseeiés. 

En outre, toutes décisions visant à augmenter les engagements des associés ne peuvent 
être prises sans le consentement de ceux-ci. 

20.9 - Droit d'information permanent. 

Le droit d'informatio n et de communica tion des associés est exercé dans les conditions 
légales des articles L. 225-115 à L. 225-118 du Code de commerce. 

TI'l'RE VI· 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 21 - E><erçiçe social 

L'exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de chaque année. 

ARTICl,f: 22 - Etablissement et approbation des comptes annuers 

Le Président établit les comptes annuel� de l'exercice, 

Dans les six mols de la clôture de l'exerdce, les assoc.i és doivent statuer par 
décision collective sur les comptes annuels, au vu  des rapports du ou des Commissaires 
aux comptes. 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, Ils sont présentés avec le rapport de 
g'?5tlon du groupe et les rapports des Commissaires aux comptes; lors de cette décision 
collective. 

,,,, 
ARTICLE 23 - Affectation et ré artition des résùltat.s 

la différence entre les produits et les charges de l'exercice constitue le bénéfice ou la 
perte· de l'exercice. 

sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélévement cessé d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a attejnt une somme égale au dixième du capltal social, l:k, 
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